
1	 Champ	d’application
Les présentes conditions générales «Prestations du service postal» 
pour la clientèle commerciale (ci-après les «CG») règlent les  
relations d’affaires entre entre la clientèle et Poste CH SA 
(Wankdorfallee 4, 3030 Berne, Suisse; ci-après la «Poste») lors de 
l’utilisation des prestations du service postal dans le trafic national 
(Suisse) et international (étranger). Les conditions générales s’ap-
pliquent quand la clientèle conclut des actes juridiques à des fins 
qui s’inscrivent dans le cadre de son activité commerciale, entre-
preneuriale, artisanale ou professionnelle. La clientèle a générale-
ment une relation de facturation avec la Poste. L’offre s’adresse en 
principe à la clientèle  résidant en Suisse et n’est pas proposée de 
manière active dans les pays de l’Union européenne. D’autres CG 
règlent l’utilisation de services spécifiques. L’éventail des produits 
et l’offre de prestations de la Poste sont décrits dans les différents 
moyens de communication actuels publiés par celle-ci et peuvent 
être consultés sur www.poste.ch.
Les désignations de personnes se rapportent à tous les genres ou 
à des groupes de personne.

2	 Dispositions	générales
2.1 Adressage et emballage

L’expéditrice ou l’expéditeur est tenu(e) de protéger les objets à 
transporter par un emballage adéquat et elle ou il répond de leur 
conception conforme au droit. Ce faisant, elle ou il respecte les di-
rectives de la Poste en matière d’adressage et d’emballage propres 
à chaque prestation (colis: www.poste.ch/instructions-envoi,  
lettre: www.poste.ch/presentationlettre, 
presse: www.poste.ch/presse). Par ailleurs, des prescriptions  
spécifiques d’emballage et des restrictions de quantité sont  
valables pour les matières dangereuses  
(www.poste.ch/matieresdangereuses). La Poste doit être recon-
naissable sur les envois en tant que prestataire mandaté pour les 
prestations postales. La Poste peut facturer un supplément de 
prix pour les envois qui occasionnent un surcroît de travail. La  
responsabilité est exclue en cas de non-respect des instructions de 
présentation en vigueur et si l’envoi ne peut pas être correctement 
traité en raison de ces insuffisances.

2.2 Dépôt, envoi et réception
Les envois peuvent être déposés et retirés conformément à l’offre 
de la Poste. Les destinataires sont expressément en droit de don-
ner des instructions pour la distribution des envois, dans les limites 
de l’offre de prestations de la Poste. Ces instructions sont elles-
mêmes soumises à la réserve expresse d’instructions divergentes 
de la part des expéditeurs. L’expéditrice ou l’expéditeur et la ou le  
destinataire doivent convenir directement d’éventuels détails.

2.3  Données déterminantes et disponibilité des accusés de réception
Si, lors de la saisie électronique des adresses et des codes à barres 
figurant sur les envois, la Poste lit des données différant de celles 
fournies électroniquement ou sous une autre forme par la cliente 
ou le client (y compris les images numériques), les données de la 
Poste font foi pour la suite du traitement. Les données saisies par 
la Poste font également foi pour les envois retournés à l’expéditrice 
ou à l’expéditeur. Si la Poste est seule à disposer des données 
concernées, la clientèle les reconnaît comme exactes.
Les accusés de réception des lettres et des colis postaux nationaux 
sont disponibles trois ans. Pour les documents, petites marchan-
dises et colis postaux internationaux, les données sont disponibles 
pendant six mois.

2.4 Prix et modalités de paiement
2.4.1 Prix

La Poste détermine sous quelle forme sont publiés les prix pour 
le transport des envois. Sont applicables les prix indiqués dans les 
différents supports de communication publiés actuels  
(www.poste.ch/prix).

2.4.2 Paiement
L’expéditrice ou l’expéditeur doit en principe acquitter les prix à 
la Poste lorsqu’elle ou il remet les envois, sous réserve d’autres 
modalités de paiement.

2.4.3 Facturation
Si l’expéditrice ou l’expéditeur remet régulièrement des envois à 
la Poste, celle-ci facture périodiquement ses prestations à l’aide 
des données fournies sous forme électronique ou physique par 
l’expéditrice ou l’expéditeur. Si les données fournies par l’expéditrice 
ou l’expéditeur ne correspondent pas à celles enregistrées par la 
Poste, le chiffre 2.3 est applicable en ce qui concerne le caractère 
déterminant des données. Le montant de la facture doit être payé 
dans un délai de 30 jours. Tout rappel pour non-paiement est fac-
turé à la cliente ou au client 20 francs par rappel, en plus des autres 
frais de recouvrement. En cas de retard de paiement, un intérêt 
moratoire est facturé à hauteur de 5% du montant dû par an. La 
Poste se réserve le droit de céder les montants non payés des fac-
tures pour lesquels le rappel est resté infructueux à une entreprise 
chargée du recouvrement. Dans certains cas dûment motivés, la 
Poste est en droit d’exiger de l’expéditrice ou de l’expéditeur un 
paiement en espèces ou de raccourcir le délai de paiement.

2.4.4 Différence de prix
Si l’expéditrice ou l’expéditeur a acquitté un montant trop élevé 
pour le transport d’un envoi, elle ou il a droit au remboursement 
de la différence. Si elle ou il a acquitté un montant insuffisant pour 
le transport d’un envoi, la Poste est en droit de lui réclamer la dif-
férence à concurrence du montant dû, majoré de frais de traite-
ment. Si l’expéditrice ou l’expéditeur est inconnu(e), la différence 
est à la charge de la ou du destinataire.

2.4.5 Garanties
À tout moment, la Poste peut demander une garantie appropriée, 
en particulier dans les cas suivants:
– les clientes et les clients ont leur domicile ou leur siège à l’étranger, 

ou l’y déménagent;
– lorsque leur solvabilité donne lieu à des doutes;
– les délais de paiement ne sont pas tenus;
– ils ont déjà occasionné des pertes à la Poste.

2.4.6 Révocation de la licence d’affranchissement
Dans des cas justifiés, notamment lorsque la clientèle ne satisfait 
pas comme il se doit à son obligation de payer, la Poste peut révo-
quer la licence d’affranchissement. Les clientes et les clients ne sont 
plus en droit d’utiliser les codes à barres dont ils disposent et ont 
l’obligation de remettre immédiatement ceux-ci à la Poste à la 
première demande.

2.5 Distribution
2.5.1 Moment et lieu de la distribution

Les envois sont considérés comme distribués lorsque la Poste les a 
remis à la ou au destinataire ou les a distribués à un autre endroit 
prévu à cet effet (p. ex. dans la boîte aux lettres, le compartiment 
annexe, la boîte à colis verrouillable ou la case postale [uniquement 
les lettres pour la case postale]). Lorsqu’un envoi porte à la fois 
l’adresse du domicile et celle de la case postale («double adres-
sage»), la Poste procède généralement à la distribution de la  
manière suivante:
– les lettres et les journaux: dans la case postale;
– les colis et les envois express: au domicile.
La clientèle reconnaît les événements de distribution enregistrés 
électroniquement par la Poste comme preuve que la distribution 
a été effectuée.
Pour les lettres recommandées ou les colis et les envois express 
avec la prestation complémentaire Signature, Assurance ou Remise 
en main propre, la personne qui réceptionne l’envoi accuse ré-
ception de celui-ci en signant sur les appareils utilisés par la Poste. 
Si elle refuse de signer, l’envoi retourne à l’expéditrice ou à l’ex-
péditeur avec la mention «Refusé».
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En cas de remise impersonnelle de lettres recommandées ou de 
colis et d’envois express avec la prestation complémentaire Si-
gnature ou Assurance au moyen d’une feuille de distribution, la  
personne qui réceptionne l’envoi accuse réception de celui-ci en 
apposant sa signature sur cette feuille et la remet à la Poste le 
jour même. Les éventuelles différences constatées doivent être  
signalées le jour même.
Si la ou le destinataire donne à la Poste une autorisation de distri-
bution pour des lettres recommandées ou des colis et des envois 
express avec la prestation complémentaire Signature ou Assurance, 
l’envoi est considéré comme délivré dès qu’il a été déposé de la 
manière convenue.

2.5.2 Exceptions concernant le lieu de distribution
Les envois trop grands pour être déposés dans la boîte aux lettres, 
dans le compartiment annexe ou dans la boîte à colis verrouillable 
ou qui requièrent une notification de distribution de la part de la 
factrice ou du facteur, ainsi que les lettres recommandées ou les 
colis et les envois express avec la prestation complémentaire  
Signature, Assurance ou Remise en main propre sont distribués à 
l’entrée de la maison, conformément à l’offre de la Poste. Les colis 
postaux sans prestation complémentaire ne pouvant pas être 
déposés dans des compartiments annexes peuvent être déposés 
dans un lieu sûr et protégé des intempéries. Restent réservées 
des conventions passées avec l’expéditrice ou l’expéditeur ou 
avec la ou le destinataire (p. ex. autorisation de distribution, ordre 
de dépôt pour des colis).
Dans les cas dûment motivés, par exemple lorsqu’il s’agit de 
maisons de vacances ou de week-end ou lorsque le domicile se 
trouve en dehors de la zone de distribution obligatoire, l’endroit 
convenu ou, en cas de désaccord, l’endroit désigné par la Poste, 
est réputé lieu de distribution.

2.5.3 Dimanche et jours fériés
Si la date de distribution (c’est-à-dire l’échéance) tombe un  
dimanche ou un autre jour férié reconnu au niveau national ou 
par l’usage local, au lieu de la prestation, le premier jour ouvrable 
qui suit ce dimanche ou jour férié est considéré date de distribu-
tion. Cette règle s’applique sous réserve d’une instruction de 
l’expéditrice/l’expéditeur ou de la/du destinataire autorisant la 
distribution un dimanche ou un jour férié.

2.5.4 Boîte aux lettres et batterie de boîtes aux lettres
La boîte aux lettres ou la batterie de boîtes aux lettres doit être 
installée et pourvue des indications utiles conformément aux dis-
positions applicables de l’ordonnance sur la poste (OPO). La boîte 
aux lettres doit être régulièrement vidée, afin que tout encombre-
ment soit évité. Si le courrier ne peut plus être déposé dans le 
compartiment courrier car celui-ci est plein faute d’avoir été vidé, 
les lettres non recommandées devant y être déposées seront 
conservées pendant une période maximale de quatre semaines, 
contre paiement de frais. Les envois non retirés seront ensuite re-
tournés à l’expéditrice ou à l’expéditeur.

2.5.5 Qualité pour prendre livraison
Outre la ou le destinataire, toutes les personnes présentes au 
même domicile ou au même siège social ont qualité pour prendre 
livraison des envois. En cas d’absence de la ou du destinataire et 
des autres personnes habilitées à prendre livraison des envois, les 
colis, les envois du service de coursier et les envois express 
peuvent aussi être remis à une voisine ou à un voisin. Les restric-
tions légales ainsi que les instructions contraires données par 
l’expéditrice/l’expéditeur ou la/le destinataire dans le cadre de 
l’offre de la Poste sont réservées.

2.5.6 Représentation
La cliente ou le client peut se faire représenter par une tierce per-
sonne vis-à-vis de la Poste. Cette dernière se réserve le droit 
d’exiger une procuration écrite. Sur demande de la Poste, les si-
gnatures doivent être légalisées. Une procuration accordée ne 
devient caduque ni par la mort, ni par la perte de l’exercice des 
droits civils de la personne représentée, ni par la faillite de la per-
sonne représentée ou de la représentante/du représentant. Des 
conventions d’une autre teneur demeurent réservées  
(www.poste.ch/procuration-factsheet).

2.5.7 Avis de retrait
a. Principe
La Poste établit un avis de retrait lorsque, en raison de la prestation 
choisie par l’expéditrice/l’expéditeur ou de leurs dimensions, les 
envois doivent être remis personnellement à la/au destinataire ou 
aux personnes habilitées à prendre livraison de ces envois, mais 
que ces personnes ne peuvent pas être atteintes.
b. Délais
La personne détentrice d’un avis de retrait est habilitée à retirer 
les envois qui y sont mentionnés dans un délai de sept jours; pour 
les colis envoyés de l’étranger, le délai est de quinze jours. La Poste 
se réserve le droit de ne délivrer les envois à remettre contre si-
gnature qu’à la personne mentionnée sur l’avis de retrait. Les  
effets juridiques d’une distribution s’apprécient conformément 
aux dispositions légales et indépendamment de l’offre postale.
c. Réserve de conventions contraires

2.5.8 Refus d’acceptation

Les conventions contraires avec l’expéditrice/l’expéditeur ou la/
le destinataire, conformément à l’offre de la Poste, demeurent 
réservées.

a. Lettres et journaux
Il est possible de refuser d’accepter des lettres ou des journaux 
adressés en apposant la mention correspondante sur l’envoi.
b. Colis et envois express
Le refus d’acceptation de colis ou d’envois express est possible 
uniquement en cas de remise personnelle.

2.5.9 Réexpédition et renvoi de colis et d’envois express
Lorsque des colis et des envois express doivent être réexpédiés à 
une autre adresse, selon les instructions données par la ou le des-
tinataire, cette dernière ou ce dernier doit acquitter le prix de la 
réexpédition au moment de la distribution. Si la ou le destinataire 
renvoie le colis ou l’envoi express à l’expéditrice ou à l’expéditeur, 
elle ou il doit payer le prix du transport au moment de la remise.

2.6 Retours et renvois
2.6.1 Sont considérés comme des retours (lettres et journaux) ou des  

renvois (colis) les envois:
– dont la ou le destinataire ne peut pas être identifié(e);
– que la ou le destinataire refuse d’accepter;
– que la ou le destinataire ne retire pas dans le délai prévu;
– pour lesquels la ou le destinataire ne paie pas le prix exigé.

2.6.2 La Poste est habilitée à ouvrir les retours/renvois afin d’en déter- 
miner l’expéditrice ou l’expéditeur. S’il est impossible de l’identi- 
fier, la Poste dispose librement de l’envoi.

2.6.3  Les colis et les envois express qui ne peuvent être distribués sont 
renvoyés à l’expéditrice ou à l’expéditeur, à ses frais. Celui-ci/
Celle-ci n’a pas droit au remboursement des montants payés lors 
du dépôt. La Poste peut débiter le prix du transport du retour sur 
la facture mensuelle de l’expéditrice ou l’expéditeur. Si l’expédi-
trice ou l’expéditeur est connu(e), mais qu’elle ou il refuse de  
reprendre l’envoi, la Poste dispose librement de ce dernier. Les 
éventuels frais d’élimination sont à la charge de l’expéditrice ou 
l’expéditeur.

2.6.4 La Poste est en droit de mettre les frais de port des retours  
(lettres et journaux) à la charge de l’expéditrice ou l’expéditeur 
(voir à ce propos www.poste.ch/retours).

2.6.5 En ce qui concerne les prestations de renvoi du courrier, les re-
tours (lettres et journaux) avec disposition préalable codée ne 
pouvant pas être décodés par la Poste sont renvoyés à l’expédi-
trice ou l’expéditeur. Cette dernière ou ce dernier ne peut pas pré-
tendre à l’exécution de la prestation codée dont elle ou il a disposé.

2.6.6 Les retours (lettres et journaux) qui ont été déposés à la Poste et  
portent une marque d’affranchissement suisse, mais dont la seule  
adresse de l’expéditrice ou l’expéditeur disponible est à l’étranger,  
sont conservés pendant un mois. Si l’expéditrice ou l’expéditeur ne  
vient pas chercher les envois ou si elle ou il n’organise pas de  
distribution, la Poste en dispose librement. Les éventuels frais  
d’élimination sont à la charge de l’expéditrice ou l’expéditeur. Il en  
va de même pour les renvois (colis) qui ont été déposés à la Poste,  
mais dont la seule adresse de l’expéditrice ou l’expéditeur disponible  
est à l’étranger.

2.7  Envois exclus du transport
Sont exclus du transport les envois qui:
– contiennent des marchandises dangereuses soumises aux pres-

criptions relatives aux expéditions de marchandises dangereuses 
en Suisse (www.poste.ch/marchandises-dangereuses-national) 
ou à l’étranger (www.poste.ch/marchandises-dangereuses- 
international),

– présentent un contenu dont le transport est interdit par la loi,
– peuvent causer des dommages corporels ou matériels ou affecter 

considérablement la marche de l’exploitation.

2.8 Définitions
En conformité avec la terminologie utilisée dans la branche des as-
surances transport, la Poste distingue les contenus d’envois suivants:

2.8.1 Valeurs A
Cette catégorie inclut les actions (certificats d’actions), les obliga-
tions, les cédules hypothécaires, les coupons, les chèques barrés 
et les connaissements.

2.8.2 Valeurs B
Cette catégorie inclut les billets de banque, les pièces de monnaie 
convertibles (à l’exclusion des pièces numismatiques), les billets 
gagnants, les chèques non barrés, les chèques WIR, les chèques 
REKA, les cartes-valeur, les bons, les timbres-poste et estampilles 
admis comme marques d’affranchissement ainsi que les métaux 
précieux. Sont considérés comme des métaux précieux les métaux 
non travaillés, en lingots ou frappés (à l’exclusion des pièces nu-
mismatiques), dont la valeur est au moins égale à la valeur de 
l’argent, ainsi que l’or ancien.

2.8.3 Montres et bijoux
Cette catégorie inclut les montres, les accessoires et pièces de re-
change, les bijoux, les perles (y compris les perles de culture), les 
pierres précieuses et les joyaux, les collections de présentation et 
d’échantillons, ainsi que les chronomètres électroniques.

2.8.4 Autres marchandises
Tous les biens qui ne sont pas énumérés aux chiffres 2.8.1 à 2.8.3 
(entre autres les pièces numismatiques qui ne sont pas en métal 
précieux et celles qui le sont).
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2.9 Modification des pouvoirs / du droit de donner des instructions
Si elle n’est pas informée à temps et par écrit de modifications de 
la situation juridique de la cliente ou du client, la Poste ne répond 
en aucun cas des dommages qui en résultent.

2.10 Recherches
En principe, la Poste n’effectue des recherches que sur demande 
de recherche écrite accompagnée de l’attestation de dépôt ou du 
numéro d’envoi de l’envoi concerné. Toute demande de recherche 
doit en général être déposée auprès d’une filiale en exploitation 
propre de la Poste (et non d’une filiale en partenariat) ou soumise 
via www.poste.ch/aide-et-contact-expedition. Aucune recherche 
ne sera engagée pour les envois et contenus dont le transport est 
exclu ou si le dépôt d’envois nationaux remonte à plus de trois ans.

3	 Responsabilité	pour	le	trafic	national
3.1 Principe
3.1.1  Sauf stipulation contraire ci-après, la responsabilité de la Poste est 

régie par les dispositions du code suisse des obligations relatives 
au contrat de transport. La Poste n’est engagée que jusqu’à 
concurrence du montant du dommage prouvé, ce qui signifie que 
sa responsabilité est limitée au prix de revient du contenu de 
l’envoi, hors TVA. Sous réserve de dispositions dérogatoires spéci-
fiques à certains produits ci-après, la Poste ne répond en aucun 
cas des dommages dus à la force majeure, des dommages consé-
cutifs, des marchandises périmées ou sales, des emballages 
 endommagés, des valeurs B, du gain manqué, ni d’autres dom-
mages qui n’ont pas été causés par négligence grave ou inten-
tionnellement. Toutes les limitations de responsabilité s’appliquent 
également dans le cas où la Poste fait appel à des auxiliaires ou à 
des tiers (p. ex. sous-traitants,fournisseurs, etc.) pour l’exécution 
des contrats. Si, pour le transport de son envoi, la cliente ou le 
client n’utilise pas la prestation prévue à cet effet dans l’offre de la 
Poste, ou si elle ou il expédie des marchandises dont le transport 
est exclu, la responsabilité de la Poste est exclue.

3.1.2 La responsabilité de la Poste est également exclue si, à la de- 
mande de l’expéditrice/de l’expéditeur ou de la/du destinataire, 
les envois sont remis ou déposés d’une manière dérogeant aux  
dispositions relatives à la distribution ordinaire selon les chiffres  
2.5.1 et 2.5.2.

3.1.3 La Poste n’est responsable que si l’emballage est adapté au
contenu de l’envoi et conforme aux recommandations faites  
dans l’aide-mémoire pour l’envoi de la Poste  
(colis: www.poste.ch/instructions-envoi, 
lettre: www.poste.ch/presentationlettre,  
presse: www.poste.ch/presse).

3.1.4 En cas de dommage entraînant une obligation de réparer, la  
Poste peut se libérer de cette obligation en indemnisant soit  
l’expéditrice/l’expéditeur, soit la/le destinataire.

3.1.5 L’expéditrice ou l’expéditeur est responsable de tout dommage  
survenu au détriment de la Poste ou de tierces personnes en raison  
de ses envois exclus du transport ou de la non-observation des  
dispositions applicables à l’expédition.

3.2 Lettres
3.2.1 Pour les lettres, la Poste répond des dommages résultant de l’avarie, 

de la perte ou de la distribution incorrecte de lettres comme suit:

Offre Limite de 
responsabilité

Valeur maximale du contenu  
par envoi1

Lettres sans accusé de 
réception et Dispomail CHF   0.– Aucune indication

Recommandé (R) CHF 500.–
Valeurs A
Montres/bijoux
Autres marchandises

CHF 1 000 000.–
CHF     2 000.–
CHF    40 000.–

Lettre avec vérification de
l’identité
Lettre avec signature de 
contrat et vérification de 
l’identité

CHF 500.–

Valeurs A

Montres/bijoux
Autres marchandises

Exclu du 
transport
CHF     2 000.–
CHF    40 000.–

Actes judiciaires
Actes de poursuite CHF 500.– Aucune indication

1  Toute responsabilité est exclue en cas de dépassement de ces limites pour 
l’ensemble du contenu de l’envoi. L’élément déterminant pour le calcul de la 
limite de valeur du contenu est essentiellement le prix de vente (selon la 
facture). En cas d’achat ou si le prix de vente ne peut pas être déterminé à 
l’aide d’une facture, le prix moyen auquel des produits du type et de la qua-
lité concernés peuvent être achetés ou vendus sur le lieu et à la date du 
dépôt est déterminant.

3.2.2 En cas de retard d’un recommandé, seul le prix du transport est  
remboursé. La Poste décline toute responsabilité en cas de  
retard d’envois sans accusé de réception, en Dispomail et en  
Courrier A Plus.

3.2.3 Les courriers A Plus sont renvoyés par le canal standard des retours. 

3.3 Colis
3.3.1 Pour les colis, la Poste répond des dommages résultant de l’avarie, 

de la perte ou de la distribution incorrecte, comme suit:

Offre 
de base

Prestation 
complémentaire

Limite de 
responsabilité

Valeur maximale du contenu  
par envoi1

Colis Aucune CHF  500.–

Valeurs A 

Valeurs B

Montres/bijoux

Autres marchandises

Exclu du 
transport
Exclu du 
transport
Exclu du 
transport
CHF    40 000.–

Colis
Signature  
ou En main  
propre

CHF 1 500.–
Valeurs A
Montres/bijoux
Autres marchandises

CHF 1 000 000.–
CHF    25 000.–
CHF    40 000.–

Colis Assurance CHF 5 000.–
Valeurs A
Montres/bijoux
Autres marchandises

CHF 1 000 000.–
CHF    25 000.–
CHF    40 000.–

Colis Fragile CHF 5 000.–

Valeurs A

Valeurs B

Montres/bijoux 

Autres marchandises

Exclu du 
transport
Exclu du 
transport
Exclu du 
transport
CHF    40 000.–

1 Toute responsabilité est exclue en cas de dépassement de ces limites pour 
l’ensemble du contenu de l’envoi. L’élément déterminant pour le calcul de la 
limite de valeur du contenu est essentiellement le prix de vente (selon la facture). 
En cas d’achat ou si le prix de vente ne peut pas être déterminé à l’aide d’une 
facture, le prix moyen auquel des produits du type et de la qualité concernés 
peuvent être achetés ou vendus sur le lieu et à la date du dépôt est déterminant.

3.3.2 La Poste décline toute responsabilité en cas de retard. Cela 
s’applique à l’ensemble des offres de base et des prestations  
complémentaires. En cas d’inexécution de la prestation complé- 
mentaire «Distribution plage horaire», le prix de cette prestation  
peut être remboursé à titre exceptionnel, à moins que l’inexécu- 
tion ne soit due aux conditions météorologiques, à des entraves à  
la circulation routière ou à d’autres causes qui ne sont pas impu- 
tables à la Poste. L’expéditrice ou l’expéditeur doit signaler à la  
Poste l’inexécution de la prestation «Distribution plage horaire»  
par écrit dans un délai de 30 jours à compter du jour où la «Distri 
bution plage horaire» n’a pas pu être exécutée correctement.

3.4 Envois express, SameDay et par coursier
3.4.1 Pour les envois express, SameDay ou par coursier, la Poste répond 

des dommages résultant de l’avarie, de la perte ou de la distribu-
tion incorrecte, comme suit:

Offre de base
Prestation 
complémen-
taire

Limite de 
respon- 
sabilité

Valeur maximale du contenu 
par envoi1

Swiss-Express
«Lune» 
SameDay 
après- midi/soir
Coursier Suisse
Permanent

Aucune CHF 500.–

Valeurs A

Valeurs B

Montres/bijoux

Autres marchand.

Exclu du 
transport
Exclu du 
transport
Exclu du 
transport
CHF    40 000.–

Swiss-Express
«Lune» 

Signature  
ou En main
propre

CHF 1 500.–
Valeurs A
Montres/bijoux
Autres marchand.

CHF 1 000 000.–
CHF    25 000.–
CHF    40 000.–

SameDay 
après-midi/soir

Signature  
ou En main 
propre

CHF 1 500.−
Valeurs A
Montres/bijoux
Autres marchand.

CHF 1 000 000.–
CHF    25 000.–
CHF    40 000.–

Swiss-Express
«Lune» 
SameDay 
après-midi/soir

Assurance CHF 5 000.–
Valeurs A
Montres/bijoux
Autres marchand.

CHF 1 000 000.– 
CHF    25 000.–
CHF    40 000.–

Swiss-Express
«Lune» 
SameDay 
après-midi/soir

Fragile CHF 5000.–

Valeurs A

Valeurs B

Montres/bijoux

Autres marchand.

Exclu du 
transport
Exclu du 
transport
Exclu du 
transport
CHF    40 000.–

1  Toute responsabilité est exclue en cas de dépassement de ces limites pour 
l’ensemble du contenu de l’envoi. L’élément déterminant pour le calcul de la 
limite de valeur du contenu est essentiellement le prix de vente (selon la 
facture). En cas d’achat ou si le prix de vente ne peut pas être déterminé à 
l’aide d’une facture, le prix moyen auquel des produits du type et de la qua-
lité concernés peuvent être achetés ou vendus sur le lieu et à la date du 
dépôt est déterminant.

3.4.2  En cas de retard d’un envoi Swiss-Express «Lune» ou SameDay, 
seul le prix du transport est remboursé. Demeurent réservées les 
conditions météorologiques, les entraves à la circulation et toutes 
les autres causes pour lesquelles aucune faute n’est imputable à 
la Poste Le retard de l’envoi doit être signalé à la Poste, par écrit, 
dans un délai de 30 jours à compter du jour où l’envoi aurait dû 
être distribué.

https://www.poste.ch/aide-et-contact-expedition
https://www.poste.ch/instructions-envoi
https://www.poste.ch/presentationlettre
https://www.poste.ch/presse


3.5 Péremption des prétentions en responsabilité
L’acceptation sans réserve de l’envoi entraîne l’extinction de 
toutes les prétentions en responsabilité vis-à-vis de la Poste, sauf 
dans les cas de dol ou de négligence grave. La Poste reste res-
ponsable des dommages non apparents de l’envoi, si ceux-ci sont 
portés à sa connaissance, par écrit, dans les huit jours qui suivent 
la distribution ou signalés sur www.poste.ch/cas-de-dommage.

3.6 Prescription de l’action en dommages-intérêts
Les actions en dommages-intérêts contre la Poste se prescrivent 
par une année
– en cas de perte ou de retard, à compter du jour où la distribution 

aurait dû avoir lieu;
– en cas de détérioration, à compter du jour où l’envoi a été livré à 

la ou au destinataire.
Sont réservés les cas de dol et de négligence grave.

3.7 Restitution éventuelle de l’indemnité
3.7.1 Lorsque, après paiement de l’indemnité, un envoi (ou une partie 

de l’envoi) considéré(e) comme perdu(e) est retrouvé(e), l’expédi-
trice/l’expéditeur, respectivement la/le destinataire, est informé(e) 
qu’elle/il peut en prendre livraison, dans un délai de trois mois, 
contre restitution de l’indemnité reçue. Si l’envoi n’est pas réclamé, 
la même offre est adressée à l’autre partie. Si l’envoi a été distribué 
à la ou au destinataire après paiement de l’indemnité, l’expédi-
trice/l’expéditeur, respectivement la/le destinataire ou une tierce 
personne en cas de cession écrite des prétentions, est tenu(e) de 
restituer ladite indemnité.

3.7.2 Si l’expéditrice/l’expéditeur et la/le destinataire renoncent à 
prendre livraison de l’envoi, celui-ci devient propriété de la Poste.

3.7.3 Des conventions contraires entre l’expéditrice ou l’expéditeur et la 
Poste demeurent réservées.

4	 	Dispositions	particulières	pour	le	trafic	international	
(www.poste.ch/info-int)

4.1  Prescriptions relatives au dédouanement, aux importations et ex-
portations, ainsi qu’à l’échange de données
En sus des conditions prévues au chiffre 2.1, les envois doivent 
être remis à la Poste prêts pour le dédouanement.
L’expéditrice ou l’expéditeur doit respecter les dispositions en 
matière d’importation et d’exportation ainsi que les prescriptions 
douanières du pays d’expédition et du pays de destination (ex-
portation: www.poste.ch/exportation,  
importation: www.poste.ch/importation). Elle/Il doit remplir les 
documents d’accompagnement requis (documents de transport, 
factures commerciales, autorisation, etc.) de façon exhaustive et 
conforme à la vérité et les joindre aux envois. En saisissant des 
données ou en déposant un envoi, la cliente ou le client consent à 
ce que la Poste échange par voie électronique avec les autorités 
postales et douanières de la Suisse et des pays étrangers ou les 
autorités compétentes selon le droit applicable local, les données 
d’envoi qui lui ont été fournies sous forme électronique ou physique 
aux fins de la fourniture des prestations, du suivi des envois et du 
dédouanement. Les principes régissant la protection des données 
du pays concerné s’appliquent. 

4.2 Distribution
4.2.1 Exportation

Le traitement et la distribution dans le pays de destination sont  
régis par les dispositions internationales et nationales en vigueur 
dans le pays en question. Si la ou le destinataire d’un colis Swiss 
Post GLS refuse d’acquitter les éventuels frais de dédouanement 
et les taxes prélevées à l’importation (TVA, droits de douane, frais 
d’entreposage en douane, etc.) ou si elle ou il n’est pas en mesure 
de le faire, ces frais et taxes doivent être payés par l’expéditrice  
ou l’expéditeur. Des frais de refacturation et d’éventuels frais de  
recouvrement sont perçus en sus.

4.2.2 Importation
Un envoi en provenance de l’étranger n’est remis à la ou au desti-
nataire que si cette dernière ou ce dernier acquitte les éventuels 
frais de dédouanement et taxes prélevées à l’importation (TVA, 
droits de douane, etc.) selon les modalités de paiement de la 
Poste. Si la ou le destinataire refuse l’envoi, celui-ci est renvoyé à 
l’expéditrice ou l’expéditeur aux frais de cette dernière ou ce der-
nier. Les destinataires avec facturation peuvent débiter les frais 
sur leur facture suivante. En acceptant l’envoi sans réserve, la ou le 
destinataire s’engage à régler dans le délai imparti les éventuels 
frais de dédouanement et les taxes prélevées à l’importation 
(TVA, droits de douane, etc.).

4.3 Envois exclus du transport

4.4  Responsabilité

En plus des envois énumérés au chiffre 2.7, sont également exclus 
du transport ceux qui contiennent des objets dont la Poste exclut 
le transport dans la catégorie d’envoi choisie (p. ex. argent liquide, 
armes, accessoires d’armes et munitions) ou dont l’importation ou 
la circulation est interdite dans le pays de destination. Il incombe 
en principe à l’expéditrice ou à l’expéditeur de se renseigner sur 
les possibilités d’importation et d’exportation auprès des autorités 
compétentes du pays de destination ou auprès des représenta-
tions diplomatiques de ce dernier. La Poste décline toute respon-
sabilité à cet égard.

4.4.1 Principe
En dehors des cas prévus au chiffre 4.4.6, la responsabilité de la 
Poste est engagée en cas de perte, de spoliation ou d’avarie de 
documents et de petites marchandises recommandés International, 
PRIORITY Plus, PostPac International et colis Swiss Post GLS. La 
responsabilité de la Poste n’est engagée que jusqu’à concurrence 
du montant du dommage prouvé, mais au maximum jusqu’à la 
valeur du contenu inscrite sur les documents de douane lors du 
dépôt et jusqu’à concurrence des montants maximums mentionnés 
au chiffre 4.4.2. Sous réserve de dispositions dérogatoires spéci-
fiques à certains produits ci-après, elle ne répond en aucun cas 
des dommages dus à la force majeure, des dommages consécutifs, 
des retards, des marchandises périmées ou sales, des emballages 
endommagés, du gain manqué, ni d’autres dommages (notamment 
dédouanement) qui n’ont pas été causés par négligence grave ou 
intentionnellement. Toutes les limitations de responsabilité s’ap-
pliquent également dans le cas où la Poste fait appel à des auxi-
liaires ou à des tiers (p. ex. sous-traitants, fournisseurs, etc.) pour 
l’exécution des contrats. Toute responsabilité est exclue si la 
cliente ou le client envoie des marchandises exclues du transport.

4.4.2  Pour les envois internationaux, les limites de responsabilité et les 
limites de valeur du contenu suivantes s’appliquent au transport 
de valeurs, de montres ou de bijoux au sens du chiffre 2.8 ainsi 
que d’autres marchandises (voir les exclusions de responsabilité 
prévues au chiffre 4.4.6):

Offre
Limite de  res- 
ponsabilité 
standard1

Limite de res- 
ponsabilité 
accrue contre 
supplément

Valeur maximale du contenu  
par envoi2

Documents  
et petites 
marchandises
International 
non recom-
mandées 

CHF   0.– Non  
disponible Aucune indication

PostPac 
International

CHF  250.– 
ou  
CHF  500.–3

CHF 3 000.–

Valeurs A
Valeurs B

Montres/bijoux 
Autres marchand.

CHF 1 000 000.–
Exclu du 
transport
CHF    25 000.–
CHF    40 000.–

Documents  
et petites 
marchandises
International
recomman-
dées

CHF  150.– Non  
disponible

Valeurs A
Valeurs B

Montres/bijoux
Autres marchand.

CHF 1 000 000.–
Exclu du 
transport
CHF    25 000.–
CHF    40 000.–

PRIORITY Plus CHF  50.– Non  
disponible

Valeurs A
Valeurs B

Montres/bijoux
Autres marchand.

CHF 1 000 000.–
Exclu du 
transport
CHF    25 000.–
CHF    40 000.–

Colis Swiss 
Post GLS4 CHF  500.– EUR 5 000.–

Valeurs A

Valeurs B

Montres/bijoux
Autres marchand.

Exclu du 
transport
Exclu du 
transport
EUR     5 000.–
EUR     5 000.–

1  L’indemnité correspond au prix de revient (hors TVA) d’une marchandise de 
même nature au lieu et au moment du dépôt de l’envoi. En cas de désaccord, 
l’indemnité est calculée en fonction de la valeur habituelle de la marchandise, 
estimée sur la même base. Pour les colis Swiss Post GLS, l’indemnité corres-
pond à la valeur des marchandises déclarée dans la facture commerciale.

2  Toute responsabilité est exclue en cas de dépassement de ces limites pour 
l’ensemble du contenu de l’envoi. L’élément déterminant pour le calcul de la 
limite de valeur du contenu est essentiellement le prix de vente (selon la 
facture). En cas d’achat ou si le prix de vente ne peut pas être déterminé à 
l’aide d’une facture, le prix moyen auquel des produits du type et de la qua-
lité concernés peuvent être achetés ou vendus sur le lieu et à la date du 
dépôt est déterminant.

3  Pour les colis importés, la limite de responsabilité s’élève au maximum à  
250 francs. Cette limite est de 500 francs au maximum pour les colis exportés.

4 Une assurance complémentaire est conclue pour le supplément.

4.4.3 Remboursement du prix
Lorsqu’une indemnité est due pour la perte, la spoliation totale ou 
l’avarie totale d’un envoi, la cliente ou le client a en outre droit au 
remboursement du prix de transport acquitté, à l’exception du 
prix pour l’assurance complémentaire pour les colis Swiss Post GLS. 
Cette règle ne s’applique aux colis Swiss Post GLS que si le prix du 
transport est explicitement mentionné dans la facture commerciale.

4.4.4 Ayants droit
En cas de spoliation, d’avarie ou de perte d’un document recom-
mandé International, d’une petite marchandise recommandée In-
ternational, d’un envoi PRIORITY Plus, d’un colis ou d’un envoi- 
valeur, le droit à l’indemnité revient en principe à l’expéditrice ou 
l’expéditeur. La cession écrite des prétentions à la ou au destina-
taire demeure réservée. Dans ce cas, les règles de responsabilité 
de l’administration postale appelée à indemniser la partie lésée 
s’appliquent. La cession écrite des prétentions n’est pas obliga-
toire dans les cas où l’expéditrice/l’expéditeur et la/le destinataire 
sont identiques. Dans la mesure où la législation le permet, l’ex-
péditrice/l’expéditeur ou la/le destinataire peut autoriser une 
tierce personne à percevoir l’indemnité.

https://www.poste.ch/cas-de-dommage
https://www.poste.ch/info-int
https://www.poste.ch/exportation
https://www.poste.ch/importation
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4.4.5 Responsabilité pour les envois livrés
La Poste ne répond pas des documents et petites marchandises 
recommandés  International, PRIORITY Plus, PostPac International, 
colis Swiss Post GLS ou colis provenant d’autres réseaux interna-
tionaux d’acheminement de colis qu’elle a distribués. La respon-
sabilité est toutefois maintenue pour les envois adéquatement 
emballés dans les cas suivants:
a. lorsqu’une spoliation ou une avarie est constatée avant ou pen-
dant la distribution de l’envoi;
b. lorsque les destinataires ou, en cas de renvoi, les expéditeurs 
émettent des réserves en réceptionnant un envoi spolié ou avarié;
c. lorsque le dommage est signalé par écrit ou sur  
www.poste.ch/cas-de-dommage dans les huit jours suivant la  
distribution.
Les envois distribués à l’étranger peuvent être soumis à des direc-
tives différentes du pays de destination. Si l’avis de sinistre reconnu 
par l’entreprise postale du pays de destination est disponible, la 
Poste verse l’indemnisation à l’expéditrice ou l’expéditeur.

4.4.6 Exclusions de responsabilité
La Poste n’est pas responsable: 
a. en cas de force majeure;
b. lorsqu’elle ne peut rendre compte de ce qu’il est advenu de 
l’envoi, en raison de la destruction des documents de service suite 
à un cas de force majeure, si la preuve de sa responsabilité ne 
peut être apportée d’une autre manière;
c. lorsque le dommage a été causé par la faute ou la négligence 
de l’expéditrice ou l’expéditeur ou qu’il résulte de la nature du 
contenu de l’envoi;
d. lorsque l’envoi est exclu du transport selon les dispositions des 
chiffres 2.7 et 4.3 ou qu’il a été confisqué ou détruit par l’autorité 
compétente;
e. lorsque l’envoi contient des timbres-poste et estampilles non 
admis comme marques d’affranchissement, des pièces de monnaie 
et des billets de banque numismatiques, des bons, des appareils 
ou des composants relevant du domaine des technologies de l’in-
formation, de la téléphonie ou de l’électronique grand public;
f. si l’expéditrice ou l’expéditeur omet de présenter, dans un délai 
de six mois à partir du lendemain du dépôt d’envoi, une demande 
de recherche;
g. lorsque la distribution des envois intervient après le délai publié;
h. si l’emballage n’est pas adapté au contenu de l’envoi et est non 
conforme aux recommandations figurant dans les instructions 
d’expédition de la Poste (voir chiffre 2.1) ou à celles de l’entreprise 
postale du pays d’expédition ou du pays de destination;
i. lorsque les limites de contenu fixées au chiffre 4.4.2 sont  
dépassées.

4.4.7  Prescription des actions en dommages-intérêts
Les actions en dommages-intérêts contre la Poste se prescrivent 
par une année
– en cas de perte, à compter du jour où la distribution aurait dû 

avoir lieu;
– en cas de détérioration, à compter du jour où l’envoi a été livré à 

la ou au destinataire.
Sous réserve des cas de dol et de négligence grave.

4.4.8 Décisions de douane
La Poste décline toute responsabilité pour les déclarations en 
douane ou les décisions prises par les autorités douanières 
suisses ou étrangères lors du contrôle des envois. Sous réserve de 
dispositions légales contraires, les décisions de douane (importa-
tion) peuvent être contestées par écrit dans un délai de 60 jours à 
compter de la date du dédouanement.

4.4.9 Responsabilité de l’expéditrice ou de l’expéditeur
a. L’expéditrice ou l’expéditeur est responsable de tout dommage 
survenu au détriment de la Poste ou de tierces personnes en raison 
de ses envois exclus du transport ou de la non-observation des 
dispositions applicables à l’expédition.
b. L’expéditrice ou l’expéditeur reste responsable même une fois 
que la Poste a pris en charge l’envoi.
c. L’expéditrice ou l’expéditeur est responsable du versement de 
toutes les redevances étatiques liées au transport.

4.4.10 Restitution éventuelle de l’indemnité
a. Lorsque, après paiement de l’indemnité, un envoi (ou une partie 
de l’envoi) considéré(e) comme perdu(e) est retrouvé(e), l’expéditrice 
ou l’expéditeur, respectivement la ou le destinataire, est informé(e) 
qu’elle ou il peut en prendre livraison contre restitution de l’indem-
nité reçue. Si l’envoi n’est pas réclamé, la même offre est adressée à 
l’autre personne concernée. Si après paiement de l’indemnité, 
l’envoi a été distribué à la ou au destinataire, l’expéditeur, respec-
tivement le destinataire ou un tiers en cas de cession écrite des 
prétentions, est tenu de restituer ladite indemnité.
b. Si l’expéditrice ou l’expéditeur et la ou le destinataire renoncent 
à prendre livraison de l’envoi, celui-ci devient propriété de la 
Poste.

5.	 Protection	des	données
Lors de la saisie et du traitement des données personnelles, 
la Poste veille au respect de la législation en vigueur, en particulier 
de la législation sur la protection des données et de la loi sur la 
poste. Elle protège les données clientes et clients contre tout trai-
tement non autorisé, ainsi que contre toute suppression, perte, 
destruction, modification ou détérioration involontaire par des 
mesures techniques et organisationnelles appropriées et traite les 
données de façon confidentielle. Les déclarations de protection 
des données disponibles sur www.poste.ch/declaration-protection- 
des-donnees fournissent des informations complémentaires sur 
les traitements de données à la Poste.

En principe, la Poste est responsable du traitement au sens de la 
loi fédérale sur la protection des données (LPD). Elle n’est soumise à 
aucune directive relative au traitement des données personnelles 
par la clientèle dans le cadre du contrat.

La Poste traite les données en vue d’exécuter les prestations pos-
tales et logistiques, afin de pouvoir exécuter les offres et remplir 
les obligations contractuelles et administratives. À cet égard, la 
Poste ne traite les données personnelles que dans la mesure où 
celles-ci sont nécessaires à la fourniture des prestations, à la sé-
curité de l’exploitation et de l’infrastructure, à l’établissement des 
factures et à la prévention des fraudes.

La Poste est autorisée à traiter les données pour l’exécution cor-
recte et l’entretien d’une relation clientèle utile du point de vue 
commercial et pour assurer une qualité élevée des prestations. De 
même, la Poste est autorisée à traiter des données pour l’entretien, 
l’analyse ou le développement de son portefeuille de produits et 
de ses prestations.

La Poste est autorisée à anonymiser les données personnelles 
qu’elle traite et à les traiter à d’autres fins sous une forme anonyme. 
Lors de ce traitement, la Poste et les autres parties éventuellement 
chargées du traitement des données n’ont plus la possibilité 
d’établir un lien avec les personnes concernées.

La Poste est habilitée à externaliser le traitement de données à 
des tiers en vue de la fourniture des prestations. Elle est tenue de 
procéder à une sélection, une instruction et un contrôle rigoureux 
des tiers. La Poste est en outre autorisée à communiquer des 
données à des tribunaux, autorités, prestataires d’encaissement, 
entreprises spécialisées dans les contrôles de solvabilité ou à 
d’autres tiers lorsque cela s’avère nécessaire pour l’exécution des 
prestations, à des fins de conseil ou afin de défendre ses intérêts 
protégés juridiquement,  notamment dans le but d’introduire des 
procédures ou à des fins de poursuites pénales.

Les éventuelles réglementations divergentes convenues entre les 
parties en matière de droit de la protection des données priment 
sur celles-ci.

6	 Dispositions	complémentaires
6.1 Recours à des tiers

Pour fournir des prestations, la Poste est autorisée à faire appel à 
des tiers. Elle demeure responsable de la fourniture conforme au 
contrat des prestations par les tiers.

6.2 Modification des conditions générales
La Poste peut modifier en tout temps les CG et l’offre de prestations. 
La nouvelle version sera publiée sur le site web de la Poste 
(www.poste.ch/cg) suffisamment tôt avant son entrée en vigueur.

6.3 Droit applicable et for
6.3.1 Le contrat est soumis au droit suisse.
6.3.2 Le for est Berne. Les fors (partiellement) impératifs demeurent  

réservés (cf. en particulier les art. 32 et 35 CPC pour les consom-
mateurs).

6.4 Organe de conciliation
Avant de saisir le tribunal compétent, la cliente ou le client a la 
possibilité de s’adresser à l’organe de conciliation de PostCom 
pour régler le litige. Les coordonnées se trouvent sur le site 
www.ombud-postcom.ch/fr.

6.5 Forme de publication juridiquement valable
Les conditions générales (CG) juridiquement valables et faisant 
partie intégrante du contrat sont publiées sous forme électronique 
et peuvent être consultées sur le site www.poste.ch/cg. 
Sur demande de la cliente ou du client, la Poste peut fournir une 
version papier des CG. La cliente ou le client prend acte du fait que 
seules les CG publiées par voie électronique font foi. La version 
papier des CG n’en constitue qu’une reproduction et n’est juridi-
quement valable que dans la mesure où elle correspond en tous 
points à la version électronique actuelle.

Poste CH SA, janvier 2026

Poste	CH	SA
Wankdorfallee	4
3030	Berne

0848 888 888

https://www.poste.ch/cas-de-dommage
https://www.poste.ch/declaration-protection-des-donnees
https://www.poste.ch/cg
https://www.ombud-postcom.ch/fr
https://www.poste.ch/cg
https://www.poste.ch/declaration-protection- des-donnees

	CG «Prestations du service postal» pour la clientèle  commerciale
	1. Champ.d’application
	2. Dispositions.générales
	2.1 Adressage et emballage
	2.2 Dépôt, envoi et réception
	2.3  Données déterminantes et disponibilité des accusés de réception
	2.4 Prix et modalités de paiement
	2.4.1 Prix
	2.4.2 Paiement
	2.4.3 Facturation
	2.4.4 Différence de prix
	2.4.5 Garanties
	2.4.6 Révocation de la licence d’affranchissement

	2.5 Distribution
	2.5.1 Moment et lieu de la distribution
	2.5.2 Exceptions concernant le lieu de distribution
	2.5.3 Dimanche et jours fériés
	2.5.4 Boîte aux lettres et batterie de boîtes aux lettres
	2.5.5 Qualité pour prendre livraison
	2.5.6 Représentation
	2.5.7 Avis de retrait
	2.5.8 Refus d’acceptation
	2.5.9 Réexpédition et renvoi de colis et d’envois express

	2.6 Retours et renvois
	2.6.1
	2.6.2
	2.6.3
	2.6.4 
	2.6.5
	2.6.6

	2.7  Envois exclus du transport
	2.8 Définitions
	2.8.1 Valeurs A
	2.8.2 Valeurs B
	2.8.3 Montres et bijoux
	2.8.4 Autres marchandises

	2.9 Modification des pouvoirs / du droit de donner des instructions
	2.10 Recherches

	3. Responsabilité.pour.le.trafic.national
	3.1 Principe
	3.1.1
	3.1.2
	3.1.3
	3.1.4
	3.1.5

	3.2 Lettres
	3.2.1
	3.2.2
	3.2.3

	3.3 Colis
	3.3.1
	3.3.2

	3.4 Envois express, SameDay et par coursier
	3.4.1
	3.4.2

	3.5 Péremption des prétentions en responsabilité
	3.6 Prescription de l’action en dommages-intérêts
	3.7 Restitution éventuelle de l’indemnité
	3.7.1
	3.7.2
	3.7.3


	4. Dispositions particulières pour le trafic international
	4.1 Prescriptions relatives au dédouanement, aux importations et ex-portations, ainsi qu’à l’échange de données
	4.2 Distribution
	4.2.1 Exportation
	4.2.2 Importation

	4.3 Envois exclus du transport
	4.4  Responsabilité
	4.4.1 Principe
	4.4.2
	4.4.3 Remboursement du prix
	4.4.4 Ayants droit
	4.4.5 Responsabilité pour les envois livrés
	4.4.6 Exclusions de responsabilité
	4.4.7  Prescription des actions en dommages-intérêts
	4.4.8 Décisions de douane
	4.4.9 Responsabilité de l’expéditrice ou de l’expéditeur
	4.4.10 Restitution éventuelle de l’indemnité


	5. Protection.des.données
	6. Dispositions.complémentaires
	6.1 Recours à des tiers
	6.2 Modification des conditions générales
	6.3 Droit applicable et for
	6.3.1
	6.3.2

	6.4 Organe de conciliation
	6.5 Forme de publication juridiquement valable





